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Générale colonial

Décision n° 72-1168/SG/FP infligeant un blame a un contrdleur
sanitaire du corps territorial de la Santé publique

n° 72-1168/SG/FP

Ministére Date de publication
MINISTERE DE LA FONCTION PUBLIQUE 2 ao(t 1972
Numéro JO Date du numéro

n° 16 du 25/08/1972 25 aolt 1972

TEXTE INTEGRAL

Un blame est infligé a M. Ibrahim Barre Darar, contréleur sanitaire au service quarantenaire du Port pour absence dans la nuit
du 16 au 17 juillet 1972, ayant entrainé du retard dans facheminement de deux télégrammes médicaux destinés a un navire
en mer.
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